
     

 

F

Point 5 de l’ordre du jour CX/PFV 04/22/10-Add.1
Septembre 2004

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES 

Vingt-deuxième session, 
Washington, D.C. (zone métropolitaine), États-Unis d’Amérique, 27 septembre – 1eroctobre 2004 

 

Proposition pour Amender la Liste des fruits et légumes traités devant faire l’objet en priorité d’une 
révision et d’une normalisation 

(Commentaires faits en réponse de CL 2002/48-PFV) 

On a reçu commentaires de la part des Etats-Unis.    

Le secrétariat du Codex aimerait encourager les Membres et des Observateurs du Codex, qui souhaitent 
proposer des amendements à la Liste des fruits et légumes traités devant faire l’objet en priorité d’une 

normalisation, en particulier : révision de Normes Codex existantes pour les fruits et légumes traités qui 
soient incorporées ou pas dans la liste prioritaire ou l’élaboration de nouvelles normes Codex pour les fruits 

et légumes traités à soumettre leur propositions dans un « document de projet  tel que adopté par la 
Commission du Codex Alimentarius lors de sa vingt-septième session dans les Amendements aux procédures 

pour l’élaboration dse Normes Codex et des textes apparentéss.  Le « document de projet » est disponible 
dans l’Annexe II, Partie I, Point 1 de l’ALINORM 04/27/41 (Rapport de la vingt-septième session de la 

Commission) qui peut être téléchargé à l’adresse suivante :  
http://www.codexalimentarius.net/web/index_en.jsp. 

 

ETATS-UNIS 

Les États-Unis recommandent que les produits d’ananas en conserve soient ajoutés à la Liste des fruits et 
légumes traités devant faire l’objet en priorité d’une révision et d’une normalisation et qu’ils soient 
considérés de première priorité en raison du volume de leur commerce et du nombre important d’usines de 
transformation de par le monde.  
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